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L’histoire se vit. Une sympathique cité voisine, comme
on disait au XIXe siècle, et pour ne pas la  nommer Ganges, nous
l’a bien fait voir ces samedi 8 et dimanche 9 septembre : une
grande fête autour de 1900, qui montrait bien ce besoin que nous
avons de nous rappeler, de nous renseigner, peut-être de nous
inspirer de l’histoire.

Notre association essaie, à sa place locale, de faire que
l’histoire soit autre chose qu’une simple évocation ou, à l’autre
extrême, un instrument de propagande pour des buts jamais bien
clairs quand ils font appel à une histoire hagiographique, peuplée
d’anges et de démons, de bien et de mal. Le thème de la ven-
geance avait été évoqué ici même dans le n°20, le thème de l’uti-
lisation de l’histoire à des fins partisanes en est la suite logique.

Les historiens sont comme tout le monde les produits de
leur époque, nous pouvons souhaiter que la nôtre continue à pro-
duire des historiens qui cherchent simplement à porter sur le
passé un regard analytique, pour comprendre les motivations des
uns et des autres et décrire les stratégies, pas toujours
conscientes, qu’elles ont suscitées. Pour comprendre le présent,
bien sûr, et y décrypter mutatis mutandis les stratégies et les mo-
tivations d’aujourd’hui.

Mais quel plaisir aussi d’écouter et de lire des histoires,
de  rêver sur des personnages ou des monuments qui se suffisent
à eux-mêmes et nous charment pour cela.

Ce numéro 21 des Cahiers du Haut-Vidourle propose
donc pour aujourd’hui non pas des leçons du passé, leçons
vaines, nulles et non avenues, mais des évocations et surtout des
documents pour susciter émerveillement, réflexions et actions.

Jean-Noël Pascal évoque la deuxième partie de la vie de
Jean-Pierre Claris de Florian, celle qui voit les débuts de sa car-
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rière d’écrivain, à succès dès l’origine. Un succès qui l’emporte à
33 ans jusqu’au fauteuil d’académicien.

Plus près de Saint-Hippolyte, au cœur même de la ville,
Roland Castanet évoque l’histoire de « l’Institut », c’est-à-dire,
tous les Cigalois l’ont compris immédiatement, non pas celui de
France où nous  venons d’admettre Florian, mais « l’Institution
mixte pour les sourds-muets et les aveugles protestants de
France ». Cette institution fête ses 150 ans d’existence et surtout
d’éducation auprès des enfants sourds (et pendant deux pé-
riodes, auprès des aveugles) avec entre autres, deux livres d’his-
toire1. L’auteur a bien voulu nous donner les pages qui évoquent
les années 1900, décidément ce début du XXe siècle, que l’on
s’accorde maintenant à nommer la « Belle Époque », fascine
notre XXIe siècle débutant.

Le reste du numéro présente un florilège de documents :
- sur deux petites églises romanes, l’une chante, l’autre pas, car
Saint-Martin-d’Aguzan est toute belle dans sa robe neuve et
Saint-Vincent-de-Cros attend, porte fermée, sa restauration.
Notre article y contribuera-t-il ? La municipalité de Cros l’espère
un peu, et nous aussi.  Les renseignements sont dus essentiel-
lement à Pierre-Albert Clément, le dossier a été coordonné par
Michèle Roux-Saget.
- sur les mines de zinc et de plomb de Valatougès, qui ne furent
jamais de bien grand profit, malgré les promesses, un peu for-
cées, du rapport que nous publions. Les documents proviennent
du fonds de Pascal Coularou, grand collectionneur devant l’Éter-
nel.
- sur la justice de paix de Saint-Hippolyte-du-Fort, pendant la pé-
riode révolutionnaire. Un deuxième document2 au cœur du pa-
triotisme des engagés de l’an I de la République, qui devinrent
les soldats de l’an II !

L’histoire vit, vivons l’histoire !
1 - Parole & foi dans les Cévennes et La mission continue, disponibles auprès de l’asso-

ciation Paul Bouvier, au CROP et à la librairie Coularou. Voir les CHV n° 14 & 15 sur
la création de l’institution par J. S. C. Kilian.

2 - voir CHV n° 19. 
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((11775555--11779944)) ::

LLAA CCAARRRRIIÈÈRREE
DD’’UUNN ÉÉCCRRIIVVAAIINN 

(SUITE)

Du Théâtre-Italien à l’Académie (1779-1788)

Le 9 février 1779, donc, au Théâtre-Italien, la représenta-
tion triomphale des Deux Billets marqua le début littéraire officiel
de Florian. Quelques jours plus tard, tout à la joie de son succès,
le dramaturge débutant – qui n’assista pas à la création de sa
pièce, mais avait veillé aux répétitions – écrivait, de Vernon, une
des propriétés de son protecteur le duc de Penthièvre, à son
oncle le marquis une longue lettre emplie de fierté et pétillante
d’humour :
Le jeudi matin une vingtaine de lettres m’ont annoncé le succès le
plus complet ; ma pièce a été on ne peut plus applaudie ; on a de-
mandé l’auteur pendant une demi-heure ; une voix a dit qu’il était
au salut, plusieurs autres ont dit qu’il était à complies. Enfin ma
pièce a eu un succès complet. Le surlendemain on l’a demandé à
Versailles où elle a résisté aussi, et la seconde représentation à
Paris vendredi dernier n’a pas été moins applaudie1.

Jean-Noël Pascal

1 - En l’absence d’autres précisions, les citations des lettres au marquis de Florian sont emprun-
tées au volume publié par Alfred Dupont. (Lettres au marquis A.de Florian, Gallimard, 1957)



On croit percevoir le sourire sur les lèvres de Florian lorsqu’il écrit,
à son oncle qui connaît intimement Voltaire, que le public n’a pas
manqué, tout en l’applaudissant, d’égratigner son statut d’écuyer
du très dévot duc de Penthièvre, dont chacun savait qu’il réprou-
vait la fréquentation des théâtres. Mais c’est que déjà, en ayant
soin de dédicacer Les deux Billets à son protecteur, il a com-
mencé à le persuader de son talent dramatique et, en même
temps, de l’attention extrême qu’il portera toujours à ne faire jouer
que des pièces d’une moralité irréprochable. Avec la bénédiction,
donc, de « son prince » – c’est ainsi qu’il le nomme affectueuse-
ment –, Florian vient de conquérir le droit d’exploiter le succès de
son arlequinade, qu’on lui demande de monter et souvent d’in-
terpréter lui-même sur divers théâtres « de société », et de tenter
derechef sa chance dans la carrière du théâtre comique.

Cela n’alla pas sans mal. Si les Italiens avaient, en prin-
cipe, « reçu » trois ouvrages du jeune auteur2, la mise au point du
deuxième, dont il n’arrivait pas – de son propre aveu – à « trouver
le dénouement », que les comédiens lui avaient sans doute en-
joint de remanier, l’occupa longuement pendant l’été de 1779, à
un moment où par ailleurs il tentait d’obtenir que son père accep-
tât de vendre le château de Florian, afin de dégager les fonds né-
cessaires à l’établissement de son fils. Mais sa décision était
prise : il serait homme de lettres et, pour cela, il lui fallait renoncer
à jamais à cette terre perdue « au fond des Cévennes ». Le ré-
sultat de tant d’efforts se révéla décevant : le 5 novembre 1779,
Arlequin roi, dame et valet tomba dès la première. Dépité, Florian
détruisit immédiatement son manuscrit et l’on ne connaît de la
pièce que des fragments3, issus probablement de brouillons, re-
trouvés après le décès de leur auteur. On mesure, en lisant la let-
tre dans laquelle il informe son oncle le marquis – depuis Anet,
autre résidence du duc de Penthièvre – de la chute de son ou-

2- Apparemment Les deux Billets, Les Jumeaux de Bergame et Arlequin roi, dame et valet.
3- Ils apparaissent dans les Œuvres inédites de Florian, publiées en 1824 par le bibliophile et
dramaturge Pixérécourt.



vrage, combien il fut cruellement « piqué » de la « rigueur ex-
trême » du public, d’autant que son protecteur comme ses amis
avaient jugé, au contraire, que la petite « farce » était digne d’un
grand succès.

Quoi qu’il en soit, le dramaturge débutant ne fut pas dé-
couragé par ses déboires. Il préparait, en effet, une revanche
éclatante, en s’appuyant sur un des contes les plus connus de
Voltaire, Jeannot et Colin. L’adaptation, déjà « reçue avec trans-
port » par les Italiens en octobre 1779, fut rapidement prête et
programmée pour novembre 1780. En attendant le verdict du pu-
blic, qui fut très favorable – notamment grâce à l’appui de la co-
terie voltairienne rassemblée autour de Mme Duvivier, autrefois
Mme Denis, la nièce préférée de Voltaire –, Florian, que la vente
du château paternel, intervenue finalement en février en sa pré-
sence (ce fut pour lui l’occasion d’un de ses rares voyages en
Languedoc), avait mis un peu plus à son aise, se dépensait sans
compter, menant une intense vie mondaine sans négliger les de-
voirs de sa charge auprès de son prince et sans oublier de servir
de son mieux les intérêts de ses amis et des membres de sa fa-
mille. Dès le début décembre, la comédie de Jeannot et Colin
était publiée, chez Duchesne, le libraire spécialisé alors dans le
théâtre. En adressant à son oncle deux exemplaires – l’un pour
le marquis, l’autre pour son épouse – tout frais sortis des presses,
le jeune auteur, désormais fermement assuré de sa vocation lit-
téraire, pouvait déclarer, le 6 décembre :

Voici deux exemplaires de Jeannot et Colin, un pour elle, l’autre
pour vous. Son succès se continue et comme vous le dites, je m’at-
tends à quelques ennemis. Grâce à Dieu, je compte suivre cette
carrière comme un homme de condition qui se délasse, qui
n’écoute aucun propos, ne répond à personne et travaille pour son
plaisir. Voilà mon plan.

En somme, tout semblait aller pour le mieux dans le meilleur des



mondes possibles… Mais à cette déclaration d’intention, en réa-
lité, Florian n’allait pas vraiment pouvoir se tenir : sans clairement
le vouloir, sans doute, contraint par un état de fortune insuffisant
et – plus encore – travaillé par le démon de l’ambition littéraire,
c’est plutôt sur la voie des travaux forcés que sur celle du loisir
élégant qu’il s’engagea à partir de 1781, construisant avec obsti-
nation une carrière qui ressemble plutôt, dans sa conduite, à celle
d’écrivains issus de milieux modestes, comme Jean-François
Marmontel4, qu’à celle d’auteurs favorisés par la naissance et la
richesse.

**
Comment, en effet, interpréter autrement ses efforts assi-

dus pour produire avec régularité, obtenir la reconnaissance du
public et des spécialistes et chercher à s’illustrer, non seulement
dans le genre du théâtre comique, mais dans différents types de
productions, de plus en plus ambitieux ? Dès février et avril 1781,
donc, Florian s’essaya au conte moral et sentimental5 : deux
textes de ce type, Hermine et Arodian (Sanche dans les Nou-
velles publiées plus tard) et La Soirée espagnole (qui devint
Pierre) parurent dans le Mercure, le plus prestigieux périodique lit-
téraire de l’époque. Entre les deux, eut lieu, le 6 mars, la pre-
mière, fraîchement accueillie, de Blanche et Vermeille, brève
pastorale dramatique en vers, rapidement publiée chez le libraire
Brunet. Puis l’écrivain, fort occupé, notamment par le zèle qu’il
mettait à honorer, chez ses amis bien placés, ses engagements
de comédien6 « de société », s’employa à remanier son « opéra »

4 - Marmontel (1723-1799), auteur de poésies, de tragédies, de comédies, de livrets d’opéras, de
célèbres Contes moraux et de romans philosophiques (Bélisaire, Les Incas), même d’ouvrages
de théorie littéraire, commença sa carrière avec le soutien bienveillant de Voltaire et finit par de-
venir secrétaire perpétuel de l’Académie. Il était d’origine très modeste.
5 - Pour être tout à fait exact, il avait déjà donné, mais anonymement, en avril 1779, dans la Bi-
bliothèque universelle des romans, la nouvelle (de chevalerie) intitulée Bliombèris.
6 - On sera peut-être surpris d’apprendre qu’il avait beaucoup de succès dans les rôles de jeunes
premiers tragiques, qu’il jouait chez le comte d’Argental, fidèle entre les fidèles de Voltaire, et
pas seulement dans les rôles comiques de ses propres pièces.



– en réalité une comédie mêlée de musique – du Baiser, conçu
à l’origine en prose mais mis en vers à la demande des Italiens.
L’ouvrage fut finalement créé en novembre, devant une salle hos-
tile, mais rencontra, aux dires de Florian, un « succès complet »
à la deuxième représentation. On sait qu’il commençait aussi à
multiplier les petits vers, les « pièces fugitives », comme on disait
à l’époque, monnaie obligée du succès dans le monde de la litté-
rature.

Cela ne faisait pas de lui un poète, assurément, et pourtant
ce fut en tant que poète qu’il chercha – moment décisif entre tous
– une reconnaissance et une notoriété plus solides que les ap-
plaudissements versatiles du public des Italiens ou les faciles
compliments des amis indulgents. Il prit sa décision au début
d’octobre 1781, en découvrant le sujet proposé par l’Académie
pour son concours de 1782, et l’annonça aussitôt, le 4 du mois,
à son oncle le marquis :

À propos de travail, mon cher oncle, je veux concourir l’année
prochaine pour l’Académie ! Le sujet du prix est la servitude abo-
lie dans les états de Louis XVI. Faites-moi le plaisir d’écrire à
Christin7 de me rassembler tout ce qui a été écrit par lui pour M.
de Voltaire sur la mainmorte8, d’y joindre un petit précis de ce que
c’est à présent et de ce qu’était la mainmorte, je vous en serai in-
finiment obligé à tous deux, je vous prie de ne le pas oublier.

Non content de se documenter sérieusement, le léger Florianet,
désormais bien changé, travailla d’arrache-pied pour versifier son
poème de Voltaire et le Serf du Mont-Jura, que l’aréopage acadé-

7- L’avocat Christin (1741-1799), collaborateur de Voltaire à partir de 1766. Un joli livre de Roger
Bergeret et Jean Maurel lui a été consacré récemment (Société d’émulation du Jura et Amis du
vieux Saint-Claude, 2002).
8 - Système juridique qui interdisait aux serfs de posséder la terre qu’ils cultivaient, qui revenait
automatiquement au seigneur après leur décès.
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mique couronna dans sa séance du 25 août 1782. Même s’il nous
paraît aujourd’hui un peu vieilli, ce morceau contient de beaux
moments, où l’on pressent ce que sera plus tard le regard du fa-
buliste apôtre de la bienfaisance, notamment quand il brosse un
portrait de Voltaire en bienfaiteur de l’humanité9 :

Dans les murs qu’il bâtit, tout pauvre est citoyen
L’infortuné qui se présent 

Est sûr de trouver des bienfaits .
Voltaire va chercher la famille indigente

Qu’un incendie, un orage, unprocès
Vient de réduire à l’affreuse misère :

« Séchez vos pleurs, dit-il, je vous rendrai vos champs ;
Venez m’apporter vos enfants,

Venez m’aimer : je serai votre père. »
Ces malheureux, étonnés, attendris,

Tombent aux pieds de ce dieu tutélaire ;
Ils baisent cette main si chère

Par qui tous leurs maux sont finis.
La mère à son berceau court enlever son fils

Et le pose en pleurant aux genoux de Voltaire :
« Voilà, dit-elle, mon seul bien 
Soyez et son maître et le mien.

Trop jeune, hélas ! pour sentir sa misère,
Il ne sait pas encor bénir son bienfaiteur,

Mais il l’apprendra de sa mère. »
Le grand homme à l’enfant sourit avec douceur :
Donner est un besoin pour son âme attendrie,

Et les seuls plaisirs de son cœur
Peuvent délasser son génie.

9 - Ce portrait peut s’appliquer aussi à la figure du protecteur de Florian, le duc de Penthièvre,
qui assista à la séance solennelle de remise du prix à son protégé.



À l’heure même où Florian recevait le laurier académique, le
Théâtre-Italien représentait ses Jumeaux de Bergame, la troi-
sième de ses arlequinades (et peut-être la meilleure) : le succès
était « prodigieux, malgré la cabale ». Il devenait, en somme, de
manière désormais incontestable, un écrivain avec lequel il fallait
compter, ayant commencé à prouver la versatilité d’un talent apte
au théâtre comique, au récit en prose et, plus important encore,
au genre majeur de la poésie. En d’autres termes, il était incon-
testablement engagé sur le chemin de l’Académie.

**
À la fin de l’année 1782, Florian fit représenter – et ce fut,

jusqu’en 1790 – son dernier apport officiel au répertoire des Ita-
liens – Le bon Ménage. La pièce, qui fut applaudie, marque une
inflexion de plus en plus moralisatrice et sentimentale dans la
conception du théâtre comique. L’auteur devait être conscient
qu’elle s’éloignait de plus en plus des goûts futiles du public qui,
dans les années 1780, lassé des drames trop didactiques, se
tournait volontiers vers un nouveau marivaudage léger et brillant.
C’est sûrement pour cela qu’il cessa de faire représenter les co-
médies qu’il continuait à écrire, du moins avant que la nécessité
alimentaire ne le poussât, au début de la Révolution, à solliciter
de nouveau le concours des comédiens. Cela ne l’empêchait pas,
du reste, d’exploiter le succès de son petit répertoire, toujours
très demandé sur les théâtres de société, ceux notamment de
ses amies Mme de La Briche et Mme de Montesson. Cela ne
l’empêchait pas, non plus, d’avoir une intense activité mondaine,
ni même d’avoir des maîtresses… On connaît notamment sa liai-
son avec l’actrice Rose Gontier (1747-1829), dont certains bio-
graphes prétendent qu’il la battait : oui, bien sûr, il la battait, mais
sur les planches, car cette comédienne de profession était sa par-
tenaire obligée dans les comédies où il jouait le rôle d’Arlequin,
dont on sait bien qu’un des accessoires principaux était la batte
(une sorte de sabre de bois). Il n’y a donc pas à chercher de



« part obscure » chez Florian : c’est en réalité un rêveur qui aime
la solitude et la nature, égaré dans le tumulte de la vie brillante de
la fin de l’ancien régime.

Ses rêves, c’est littérairement qu’il devait les incarner, et
parfois au milieu des dures réalités de l’existence. À la fin de dé-
cembre 1783, par exemple, il échappa par miracle à l’incendie du
petit logement qu’il occupait à l’hôtel de Toulouse, chez le duc de
Penthièvre, se sauvant, comme il le raconte sobrement à son
oncle le marquis, le 10 janvier 1784, « en chemise », au beau mi-
lieu de la nuit. Au début de février, alors même qu’il venait de faire
paraître, chez Didot l’aîné, sa Galatée, pastorale imitée de Cer-
vantès, lui parvenaient de Durfort des nouvelles alarmantes : son
père était à l’article de la mort. Quelques jours plus tard, il appre-
nait sa mort, survenue fin janvier, et s’apprêtait à partir, alors que
la neige tombait sans discontinuer sur Paris – l’hiver fut particu-
lièrement rigoureux –, pour le Languedoc, dans l’intention de ré-
gler les affaires familiales, notamment les importantes dettes
paternelles. On mesure, dans cet itinéraire de voyage qu’il an-
nonce à son oncle le 9 février, toute la noblesse de sa belle âme :

Mon retard pourrait être mal interprété dans mon pays, on n’a
point mis de scellé, tout m’attend, je vais aller me jeter dans les
bras de M. Soulier10, lui demander conseil. De là, j’irai avec lui à
Durfort, je demanderai une chambre à M. de Cadolle11, car pour
rien au monde je ne coucherais dans cette fatale maison ; j’as-
semblerai les créanciers, je leur parlerai, je veux tout payer
jusqu’au dernier sou, tout vendre et ne jamais retourner dans cette
province d’où enfin la pauvreté a extirpé notre famille. Je serai à
Durfort le moins de temps que je pourrai une fois tout mis en règle,
le sort de Margotton assuré, je laisserai M. Soulier mon procureur

10 Soulier, ami de la famille de Florian, propriétaire du domaine de Roux, est pasteur de Sauve.
11 Le comte de Cadolle, marquis de Durfort.



et je partirai pour Arles porter des consolations et de l’argent à
ma pauvre tante12 ; de là, j’irai à Avignon, à Vaucluse, me dénoir-
cir l’esprit, je gagnerai Valence, je verrai ma tante13, je partirai
pour Genève, je passerai quelques jours avec vous et je gagnerai
Paris où j’ai des affaires instantes que j’abandonne.

Généreux (il se soucie de sa tante, de la vieille domestique
de son père), Florian est aussi sensible (il ne veut pas séjourner
dans la maison où est mort son père, il voudrait pouvoir pleurer
avec son oncle) et poète (il imagine un bref pèlerinage à la Fon-
taine de Vaucluse, sur les traces de Pétrarque). Il est là tout en-
tier, dans ce moment de crise, qui révèle – il n’a pas encore 30
ans – sa profonde maturité.

À Durfort, donc, Florian régla comme il put les affaires em-
brouillées de son « digne et bon père », paya autant qu’il put les
créances les plus urgentes et fit célébrer, le 5 mars, « un service
où tout le clergé et toute la noblesse des environs » assistèrent.
Puis il partit pour Ferney, via Arles et Valence comme prévu, non
sans un détour par Montpellier pour rendre visite à ses cousins
Claris. Il était de retour à Paris en avril et fut vite repris par ses ac-
tivités mondaines et littéraires. Il s’occupa de préparer une édition
de ses  Six Nouvelles : il en avait désormais rédigé assez pour
faire un volume, qui parut chez Didot l’aîné. C’est dans ce recueil
qu’apparaît, au cœur d’un récit intitulé Célestine, le texte sans
doute le plus fameux, aujourd’hui encore, de Florian, la brève ro-
mance Plaisir d’amour, chantée d’une « voix douce mais sans
culture » par un jeune chevrier :

12- Adélaïde de Claris, sœur de l’oncle et du père de Florian, religieuse à Arles.
13 - Marie-Anne de Claris, religieuse à Valence.



Plaisir d’amour ne dure qu’un moment ;
Chagrin d’amour dure toute la vie.
J’ai tout quitté pour l’ingrate Sylvie ;
Elle me quitte et prend un autre amant.
Plaisir d’amour ne dure qu’un moment ;

Chagrin d’amour dure toute la v
Tant que cette eau coulera doucement
Vers le ruisseau qui borde la prairie,

Je t’aimerai, me répétait Sylvie :
L’eau coule encore ; elle a changé pourtant
Plaisir d’amour ne dure qu’un moment ;

Chagrin d’amour dure toute la vie.

Mise en musique par le compositeur allemand Martini
(1741-1816), cette miniature délicate allait faire le tour du
monde… Aux Nouvelles, qui se vendirent immédiatement très
bien, s’ajouta, toujours chez Didot l’aîné, le recueil du Théâtre ita-
lien de M. de Florian, lui aussi bien accueilli. La pastorale de Ga-
latée, elle, atteignait sa 4e édition à la fin de l’année 1784. Mais
surtout, Florian, avec un sens évident de la stratégie de carrière,
avait présenté un ouvrage nouveau au concours poétique de
l’Académie, et son églogue biblique intitulée Ruth, dont la versi-
fication se ressent pourtant de quelque hâte, fut couronnée en
août 1784. Malgré le deuil et les soucis financiers, l’ascension du
jeune écrivain se poursuivait donc sans anicroches.

Elle sembla toute de même marquer une pause en 1785.
Ayant entrepris la rédaction d’un roman historique de grande en-
vergure, dans la lignée du Télémaque (1699) de Fénelon, Numa
Pompilius, Florian décida de concourir à l’Académie, non pas
cette fois dans le genre poétique, mais dans la catégorie du dis-
cours, pour le prix d’éloquence. Les Quarante n’attribuèrent au-
cune récompense cette année-là, et l’Éloge de Louis XII, qui



avait demandé à son auteur bien des efforts, ne fut donc pas cou-
ronné. Le roman, quant à lui, paru chez Didot l’aîné en 1786,
tarda à rencontrer son public : il mit près d’un an et demi pour at-
teindre sa 3e édition. Comment, alors, relancer cette carrière qui
semblait piétiner, sauf dans le domaine dramatique, où La bonne
Mère avait valu, à partir de février 1785, sur les théâtres privés,
bien de satisfactions à son auteur ? Les amis aristocratiques de
Florian le poussèrent à se porter candidat à l’Académie et il se
laissa faire, sans enthousiasme, tant parce qu’il n’avait guère de
goût pour l’intrigue que parce qu’il ne se sentait pas prêt à en-
dosser l’habit d’écrivain « officiel ». De plus, il manquait cruelle-
ment de revenus et, pour figurer dignement, il fallait, recueillant
l’ensemble des ouvrages déjà mis au jour, qu’il publiât une édition
de ses Œuvres, si possible prestigieuse et soignée, ce qui était
forcément très coûteux. Décidément, il préférait se livrer à l’écri-
ture – il ajoutait quelques contes en vers14 à ses Mélanges de
poésie et de littérature, qui parurent fin 1786, après une 2e édition
(augmentée) du Théâtre italien de M. de Florian – que courir le
risque d’un échec.

Finalement, pourtant, il prit ce risque. Une édition, en 8
volumes – datés de 1786 à 1788 – luxueusement imprimés par
Didot l’aîné, agrémentés de 45 estampes dont il lui fallut faire les
frais15, fut mise en chantier. Mais Florian avait, si l’on peut dire, la
tête ailleurs. Il avait trouvé un sujet de pastorale romanesque,
dans la lignée de sa Galatée de 1784 mais sans modèle étranger
cette fois, qui l’occupait de manière constante. Voici comment il
explique son sujet à son oncle le marquis, le 5 mai 1787 :
C’est une pastorale dans le goût de Galatée, mais auprès de la-

14 - Contre la volonté de Florian, ces vers (dont l’excellent Cheval d’Espagne) furent répandus
dans Paris avant l’édition. Il s’en plaint, notamment à son oncle, et c’est peut-être pour le railler
de sa réaction face à ce larcin que le poète Le Brun rédige une de ces épigrammes mordantes
dont il a le secret :On vient de me voler… – Que je plains ton malheur ! tous mes vers manuscrits.
– Que je plains le voleur !
15 - C’est la coutume, à l’époque : lorsqu’un écrivain veut que l’édition de son ouvrage soit illus-
trée, c’est à lui de financer les frais de dessin et de gravure, très élevés.



quelle Galatée ne paraîtra pas plus qu’une violette auprès d’une
rose. Imaginez-vous, mon cher oncle, que la scène est dans notre
Languedoc, à deux lieues de notre pauvre Florian, sur les bords de
notre Gardon. Toutes mes bergères, tous mes bergers sont langue-
dociens, tous nos villages que vous connaissez y sont nommés.
Mes héroïnes viennent même jusqu’à Sauve, jusqu’au vallon de
Florian ; vous y retrouverez nos bosquets, les beaux peupliers
qu’avait plantés mon grand-père. En écrivant, en peignant tout
cela, j’éprouve un charme que je communique sûrement à mon ou-
vrage, car tous ceux à qui je le lis sont attendris. C’est bien sûre-
ment ce que j’ai fait de mieux.

On perçoit l’enthousiasme de l’écrivain qui « tient son
sujet ». On remarque aussi, avec intérêt, que, de même qu’il se
révèlera capable de prendre ses distances – de quelle humoris-
tique manière ! – avec sa « filiation » voltairienne (évoquée dans
la 1e partie de cet article) dans les Mémoires d’un jeune Espagnol,
il se réconcilie, par le biais de la littérature, dans la pastorale d’Es-
telle, avec le Languedoc de ses origines, qu’il n’avait eu de cesse
de quitter définitivement après la mort de son père.

L’ouvrage, terminé pendant l’été, fut imprimé à la fin de
l’année 1787 et parut sous la date de 1788. Un long Essai sur la
pastorale lui servait de préface, un peu comme si, ayant retrouvé
le bonheur d’écrire, Florian avait aussi renoué avec ses ambitions
de carrière académique : il revendiquait à la fois le statut d’écri-
vain original et celui de solide théoricien. Le succès public fut
considérable, malgré un accueil critique plus sévère, dû au fait
que l’auteur était désormais candidat déclaré à la prochaine place
vacante à l’Académie. On connaît ce livre16, tout à fait digne de fi-
gurer, malgré l’ingrate postérité, aux côtés des chefs d’œuvre ro-
manesques du siècle des Lumières. On sait qu’il a, entre mille

16 - Une édition (malheureusement confidentielle) en a été imprimée, par les soins de M.-C..et
P. Orieux (Association Stella, Massanes, 1995). On pourra consulter mon article sur « Estelle ou
l’héroïsme sublime de la vertu », dans le n° 20 de la revue Elseneur, de l’Université de Caen.



autres richesses, l’originalité de proposer l’une des romances que
chante l’héroïne, en langue d’Oc. La voici, dans l’orthographe
même retenue par les éditeurs de l’époque, différente évidem-
ment de celle qu’utilisent les linguistes d’aujourd’hui :

Aï, s’avez din vostre villagé
Un jouin’ é téndre pastourel,

Qué vous gagn’au premié cop d’iel,
E pieï qu’a toujour vous engagé,
Es moun ami : rendez17 lou mé ;
Aï soun amour, el a ma fé.

Sé sa voix pleintiv’ é doucéto
Faï souspira l’éco d’aôu boï,
E sé lou soun de soun aöuboï
Faï soungea la pastoureléto,
Es moun ami : rendez lou mé 
Aï soun amour, el a ma fé.

Sé, quan n’auso pas ren vous diré,
Sa guignado vous atténdris ;
Pieï, quan sa bougueto vous ris,
Sé vous déraub’un dous souriré,        
Es moun ami : rendez lou mé ;
Aï soun amour, el a ma fé.

Quan lou paôuret s’én ven, pécaïre,
En roudant proucho soun troupel,

Lui diré : Bailla m’un agnel,
Sé li lou bail’ embé la maire ;
Aï qu’es ben el : rendez lou mé ; 
Aï soun amour, el a ma fé.

17- Écrit ailleurs dans le texte rendé. J’ai rétabli partout la forme en –ez.



Frontispice d’Estelle
Librairie économique 1802



La pastorale d’Estelle est-elle une « préfiguration du roman ré-
gionaliste », selon une formule du regretté Marcel Barral ? Oui,
sans doute : ce n’est d’ailleurs pas tant par cette tentative de res-
titution du dialecte local que par le soin à inscrire la narration dans
un décor précis, identifiable par les habitants des lieux, et surtout
que par l’intention sous-jacente d’écrire une sorte d’épopée fami-
lière de la « nation occitane », considérée, à la fin du texte,
comme une entité historique. Quoi qu’il en soit, c’est un ouvrage
novateur, en prise directe avec la sensibilité et le sentimentalisme
des années pré-révolutionnaires, partagées entre des rêves de
douceur et une exaltation frémissante.

**
Florian avait volontairement retardé la parution d’Estelle,

en raison du climat politique tendu de l’automne 1787 (le Parle-
ment avait été exilé en province) : il ne voulait pas gâcher un lourd
investissement (2000 écus) qu’il avait consenti pour faire sortir
successivement deux éditions de son roman. Par ailleurs, il négo-
ciait avec ses libraires, par lesquels il s’estimait constamment
« friponné ». Il prenait même, avec l’aide d’un nommé Girod, qui
lui servait déjà de secrétaire et allait devenir son éditeur, des me-
sures pour organiser la diffusion de ses œuvres et en tirer, pour
lui-même, le meilleur profit. C’est ainsi que le livre ne parut qu’à
Noël, peu avant la mort, en janvier 1788, du cardinal de Luynes
(1703-1788), qui libérait un fauteuil à l’Académie. Tout auréolé du
succès d’Estelle, l’écrivain languedocien, malgré sa jeunesse, se
présenta à l’élection et l’emporta, début mars, d’une seule voix
sur le fameux médecin Vicq d’Azyr. Tout semblait lui sourire.
Grâce au duc de Penthièvre, en effet, il venait d’obtenir, en plus
de sa consécration dans le monde littéraire, le grade de lieute-
nant-colonel et la croix de Saint-Louis18, normalement réservée
aux vieux officiers valeureux. Il l’annonça fièrement, du château

18 - Il n’avait jamais cessé, en effet, d’appartenir au régiment de Penthièvre-Dragon, avec le
grade de capitaine-réformé.



d’Anet, le 5 mars, à son oncle le marquis, sans se départir de son
humour habituel, présentant son succès comme un combat
épique digne de la Jérusalem délivrée du Tasse :

Mon cher oncle, je vous embrasse de tout mon cœur, je suis mort
de fatigue, mais je suis de l’Académie, lieutenant-colonel, cheva-
lier de Saint-Louis. J’ai couru la poste toute la nuit pour venir an-
noncer tout cela à mon prince qui s’est conduit comme le père le
plus tendre. M. Vicq-d’Azyr m’a donné une terrible peine. Ceci est
le combat d’Argant et de Tancrède, je suis vainqueur, mais dans un
état peu différent du vaincu, car je ne puis remuer ni pied ni patte.

Il prit séance parmi les Quarante au mois de mai, accueilli
par le dramaturge Sedaine, l’auteur du Philosophe sans le savoir,
et consacra son discours de réception, après un hommage ap-
puyé au duc de Penthièvre, à un vibrant éloge du travail, à peine
interrompu par l’évocation du souvenir de Voltaire et un hymne à
l’amour de la nature. Il étouffait « sous les lauriers » et allait pou-
voir désormais, croyait-il, au bout de dix ans de patients efforts,
comme il l’écrit dans une lettre de juin 1788 à son oncle, « jouir
du fruit de ses peines ». 

(à suivre)
Jean-Noël PASCAL





DDeeuuxx éégglliisseess ::
SSaaiinntt--VViinncceenntt--ddee--CCrrooss

uunn bbeeaauu vveessttiiggee,,

SSaaiinntt--MMaarrttiinn dd’’AAgguussaann 

uunnee rreennaaiissssaannccee

Saint-Vincent de Cros (1)
par P.A Clément 

L’église de Saint-Vincent de Cros a longtemps été considérée
comme une fondation d’Aniane à cause d’une confusion avec le
prieuré de Saint-Vincent du Cros à Cornillon qui était une dépen-
dance de Goudargues 2. Elle s’élève au sommet d’un éperon qui
contrôlait la haute vallée du Vidourle. Elle s’accompagne du cor-
tège rituel de micocouliers avec, en prime, un très haut laurier.
Cette chapelle qui ne comporte pas de travée de chœur, a été

l’objet  de réparations importantes. La partie centrale du chevet et
le mur triomphal ont été refaits. Ainsi, de son ancien feston déco-
ratif, l’abside n’a conservé que trois arcatures appareillées au sud
et un tympan en demi-lune au nord.
Cette ornementation et le dessin lombard des archivoltes des

deux baies méridionales du portail occidental à triple ressaut in-
citent à dater cet édifice à la fin du XI° siècle, (tandis que
Conqueyrac et Ceyrac seraient plus tardives d’une dizaine d’an-
nées.
1 - Les Eglises romanes oubliées (p.293-294)
2 –Cartulaire d’Aniane, ch. X, p. 97,1130.



A l’intérieur,  la séparation entre le sanctuaire et la nef est net-
tement marquée par un arc triomphal à double rouleau.

La corniche simplement biseautée se retourne au droit des
pilastres de l’arc doubleau.
Les appuis des arc engagés sont constitués par des culs-de-

lampe rudimentaires le long des pilastres de l’arc triomphal et
par des piliers partant du sol le long des pilastres médians et le
long du mur du fond. Ce dispositif insolite dans les basses Cé-
vennes paraît être  repris sur les églises du littoral.

Eglise St Vincent (1)
Bâtie au XII° siècle sur un mamelon naturel,  cette ancienne paroisse du dio-
cèse de n9Imes était un prieuré simple uni en 1740 au séminaire d’Alès. L’édi-
fice roman a été édifié en calcaire dur dans un petit appareil allongé
parfaitement homogène. Les murs sont très épais, 1,30m en moyenne. La nef
unique de deux travées voutées en berceau sur doubleaux et arcs latéraux se
prolonge à l’est par une abside semi-circulaire peu profonde, décorée extérieu-
rement d’une arcature mutilée. La sacristie au nord est récente. Le portail
ouest à trois ressauts, en plein cintre, n’a aucun décor sculpté . Cette façade
est très proche de celle de l’église romane de St-Félix-de-Pallières. Une se-
conde porte, murée, était percée du côté sud de la nef.

1 - Un millénaire oublié -  Cévennes n°59    p.89          -



NOTICE SUR L’ÉGLISE DE  CROS 

Renée Cerret a conservé cette notice, rédigée certaine-
ment, d’après le style et la graphie de l’original, dans les années
1960 et destinée apparemment (voir la dernière ligne), à être dé-
posée dans l’église à l’intention des visiteurs.

L’église de CROS, bâtie au XIIe siècle, par les bénédictins
de l’abbaye d’Aniane2, appartient en architecture au style roman-
byzantin. Les pierres employées à sa construction, ont été selon
toute probabilité, apportées de l’Hérault ; parfaitement
jointes,elles sont scellées à la chaux vive. Le cintre de la voûte de
la porte, des fenêtres est d’une admirable pureté de ligne, les pro-
portions artistement gardées, la solidité incontestable. À droite,
en entrant, une porte aujourd’hui murée, était la sortie des reli-
gieux sur le cloître, dont une partie des colonnes se voyait encore
en 1880. La maison d’habitation située près de l’Église et une
grande partie de ses dépendances constituaient le “prieuré” ou
maison de campagne des religieux d’Aniane. Dans les voûtes de
certaines pièces et des citernes que leur prévoyance avait ména-
gées fort grandes, on retrouve leur manière de construire inimita-
ble aujourd’hui3.

Après la Réforme, l’église catholique, située dans le vallon
de CROS, ayant été transformée en temple4, le Curé dut venir
habiter au prieuré, et exercer le culte dans la chapelle bénédic-
tine. La Révolution après avoir chassé les religieux de leur
prieuré, mit en vente la propriété et la chapelle comme “ bien na-

2 - affirmation fausse, comme le précise P.-A. Clément dans le docu-
ment précédent.
3 - toutes ces affirmations paraissent également fausses.  Voir le do-
cument suivant de l’abbé Goiffon.

4 - Non, il n’y a jamais eu qu’une église à Cros, Saint-Vincent. Un pre-
mier temple protestant fut construit au XVIIe siècle, démoli sur ordre
royal en 1684 (3 ans après celui de Saint-Hippolyte et un an avant la
révocation de l’édit de Nantes). Abbé Goiffon, op. cit.



tional “. En 1810, M. CAYLUS - originaire de l’Aveyron - neveu
par sa femme du capitaine TOURILHE acheta la propriété de
l’église de CROS,et par le mariage de sa fille Joséphine avec M.
Pierre Louis BOURGOING, notaire à Saint-Hippolyte-du-Fort, le
domai ne appartint à la famille BOURGOING jusqu’en I9IO4. M.
Pierre BOURGOING et sa femme rendirent au culte la chapelle
transformée en écurie par le fermier, la dotèrent en 1843 d’une
cloche et en firent don à la commune de CROS. Un de leurs fils,
prêtre, curé-fondateur d’une des plus belles églises de Paris -
Saint-Augustin5 - contribua à orner le petit sanctuaire et lui laissa
à sa mort,1867, les objets nécessaires au culte.

PASSANTS,qui visitez ce sanctuaire, aidez à sa restauration

5 - Renée Cerret se souvient bien de Melle Bourgoing, dernière repré-
sentante de la famille, qui a habité dans une maison à côté de l’église
jusqu’à sa mort. Elle est enterrée dans le cimetière y attenant. Cela-
rend cette partie de la notice très crédible, nous nous employons ce-
pendant à trouver des documents originaux…



Saint-Martin d’Aguzan

Il était autrefois trois paroisses qui se partageaient le versant
ouest du massif de Coutach. 

Aguzan et Ceyrac apparaissent en 1384 dans le dénombre-
ment des paroisses de la viguerie de Sommières (diocèse de
Nîmes). 

En 1596, le connétable de Montmorency, baron d’Alès, pos-
sède « les totales juridictions haute, moyenne et basse, mere,
mixte et impere de tout lieu de St Martin d’Aguzan, auxquels dit
lieu et paroisse il y a 5 feux et 5 cartes d’avoine de censive  an-
nuelle »1. 
En 1809, le préfet de l’Empire fusionna Saint-Gilles de Ceyrac

et Saint-Martin d’Aguzan avec Saint-André de Conqueyrac qui
devint le chef lieu de la nouvelle commune.
Après l’installation des pères monfortins à La Gardiolle le culte

ne fut plus célébré à Aguzan. Faute d’entretien, la chapelle Saint-
Martin tomba en ruines.
Afin de la transformer en remise agricole, le propriétaire du do-

maine la décalotta d’un bout à l’autre en supprimant la voûte de
l’abside et la voûte de la nef. Comme les murs latéraux avaient
tendance à s’écarter, il les relia par un atroce linteau en béton
armé qui occupait tout le haut de la façade.
N’eut-ce été l’arrondi du chevet et le plein cintre des deux baies

percées sur le côté sud, on n’aurait jamais pu imaginer que l’on
se trouvait devant une église romane. Un miracle s’est produit en
1997 avec l’arrivée d’un amoureux des vieilles pierres, Adrian
Asper, qui avait déjà entrepris la restauration du prieuré clunisien
de Notre-Dame du Colombier à Boisset.
A Aguzan, la reconstruction à l’identique  est si proche de la per-

fection que dans une cinquantaine d’années, la patine aidant, les
visiteurs seront persuadés d’admirer une chapelle du XII° siècle.

1- Lien des chercheurs cévenols hors série 59, Le Comté d’Alès.

par P.A.Clément



En haut  : Aguzan au
début du siècle,
Ci-dessus : transformée
en hangar,
ci-contre : Aguzan au-
jourd’hui rénovée.



En faisant appel à d’excellents tailleurs de pierre et en extrayant
le matériau dans les carrières multiséculaires de Pompignan,
Adrian Aspert a restitué l’édifice admirablement.

Il lui a fallu successivement :
1 : relever le haut des murs latéraux,
2 : refaire le pignon de la façade et y ouvrir une fenêtre ro-
mane,
3 : reconstituer le portail monumental à double archivolte en
prenant modèle sur celui de Saint-Gilles de Ceyrac                              
4 : remonter les deux contreforts latéraux,
5 : refaire à l’intérieur les deux colonnes engagées et l’arc
doubleau qu’elles supportent,
6 : reconstruire pierre à pierre la totalité de la voûte de la
nef,
7 : rebâtir le cul de four de l’abside.

Ce chantier exemplaire a permis de remettre en valeur cer-
taines composantes de l’église d’origine :
les assises inférieures  en moyen appareil régulier,
le dispositif « en harpe » à la jonction des murs intérieurs de l’ab-
side avec ceux de la nef.
Cette initiative privée devrait inciter les communes, qui ont en-

core la chance de posséder une église romane, à se mettre en
rapport avec la DRAC de Montpellier pour sauver un précieux pa-
trimoine que beaucoup de régions nous envient.

Le chevet de
St-Martin -d’Aguzan





Un document cigalois (II)

Nous avons vu dans le numéro 19 des Cahiers du Haut-
Vidourle la mise en place de la justice de paix, avec des juges
élus, en 1790. Paul Durant, négociant, fut le premier juge de paix
à Saint-Hippolyte de 1790 à 1792, date à laquelle il fut élu au tri-
bunal criminel départemental. Le document suivant date vraisem-
blablement de la fin de son mandat, puisque la guerre contre
l’Autriche fut déclarée le 21 avril 1792. C’est donc l’engagement
d’un patriote de la première heure dont nous voyons ici les moti-
vations, et l’orthographe…1

A Monsieur Duran
juge de paix et à tous les citoyens de la ville.

Monsieur,

J’ai été surpris de rester si longtemps en prison après
avoir reçu plusieurs coups sanglants sans que personne puisse

JUSTICE  DE PAIX
SOUS 

LA REVOLUTION

Roland Castanet

1 - L’original est une feuille de papier de 24x35 cm, pliée en deux feuil-
lets. La lettre est écrite recto verso sur le premier feuillet. L’adresse
est au dos du deuxième feuillet. 



m’accuser d’avoir cherché dispute à personne ni causé aucun
tort. J’ai appris que j’avais des ennemis qui ne savaient de quoi
m’accuser me traiter de mauvais patriote. Depuis dix mois
que je suis dans la ville, que j’ai prêté serment civique, je n’ai
point donné de marque de mauvais patriote, j’ai embrassé l’arbre
de la liberté d’aussi bon cœur comme le premier patriote de la



ville. J’offre à tous les citoyens ma volonté pour le service du
patriotisme. Je me propose volontaire, s’il est possible de me
faire joindre un bataillon du département du Gard pour y faire le
devoir d’un bon patriote et soutenir la patrie jusqu’à la dernière
goutte de mon sang.

Si ces bataillons sont complets, il serait possible d’entrer
dans un régiment de ligne, je suis prêt à partir.

C’est là le moyen d’être vainqueur de mes ennemis, en
leur faisant voir que je m’engage en sacrifiant ma vie pour sou-
tenir le drapeau patriotique.

Je prie les citoyens de me faire savoir ma destination.

Vous m’obligerez beaucoup.
Votre serviteur.

MARTIN



Entrée de la galerie de la route de “Boissière”

Carreau de la mine à la Boissière



Situation des mines

Les mines dites de « Saint-Hippolyte-du-Fort » sont situées
dans les communes de Saint-Hippolyte, La Cadière, Cros et Mo-
noblet, arrondissement du Vigan (Gard).
Elles furent découvertes par feu M.Mouchet qui en obtint la

concession par décret du Président de la République française,
en date du 9 mai 1889, pour zinc, plomb, argent et métaux
connexes, sur une superficie de 396 hectares. Elles sont actuel-
lement la propriété de la Société des Mines de Zinc de Saint-Hip-
polyte-du-Fort.
Ces mines sont reliées à la gare de Saint-Hippolyte-du-Fort par

un chemin carrossable, en pente dans le sens des mines à la
gare, la distance est d’environ 4 kilomètres. Elles sont traversées
de l’est à l’ouest par la rivière Vidourle.

La Boissière et la  Fournarie

Un ravin large et profond, nommé ravin Vallatouges, partant de
l’extrémité ouest de la concession qu’il parcourt dans les deux
tiers de sa longueur avant d’aboutir à la rivière Vidourle, passe au
pied des amas dolomitiques métallifères, facilitant singulièrement
les attaques par travers bancs.
Il existe une similitude frappante entre la formation du gisement



de Saint-Hippolyte-du-Fort et celle du gisement des  Malines ; les
mines de calamine, blende et galène se trouvent en amas dans
un banc puissant de dolomies de l’oolithe ; ces amas comme aux
Malines, sont très variables de nature et d’allure, tantôt filonienne
et tantôt d’imprégnations.
Au point de vue géogénique, cette formation paraît être supé-

rieure à celle des Malines, la concession s’étendant en longueur
sur le versant nord d’un énorme massif oxfordien, au contact des
couches dolomitiques métallifères qu’il domine d’environ deux
cents mètres en altitude.
Les filons orientés est-ouest ont leur pendage dans la direction

du massif calcaire, ce qui permet d’espérer, au point de contact
des deux roches, étant donné la minéralisation intense des dolo-
mies, l’existence d’un gîte de substitution important.
D’autre part, la régularité en direction est remarquable ; elle est

rendue visible à la surface par des travaux de dépilage qui for-
ment une chaîne ininterrompue d’excavations peu profondes de
plus de trois cents mètres de longueur.
Ces travaux ont et l’avantage de fournir de précieuses indica-

tions sur la valeur des gisements, en montrant que les poches
dépilées à la surface sont des épanchements de filons se conti-
nuant en profondeur.
La démonstration pratique de cette conclusion a d’ailleurs été

faite sur un point de la concession, au quartier de la Boissière ;
Là, on a risqué une attaque en profondeur qui a été une opération
fructueuse en même temps que la démonstration de l’évidence
des hypothèses émises plus haut, savoir :

1° Existence de plusieurs filons parallèles en direction et en pen-
dage ;
2° Continuité des ces filons en direction et profondeur ;
3° Minéralisation intense du sol.



Etat des travaux en cours au 30 Juin 1912
(Rapport de M.Roy, Ingénieur) 

Généralités

Pendant les premiers mois de l’année courante, des pluies
anormales et persistantes ont rendu très pénible et parfois même
impossible l’exécution des travaux de première installation effec-
tués au jour, et il est permis de dire que le premier semestre de
cette année ne compte guère plus de trois mois pleinement utili-
sés. Les résultats obtenus sont néanmoins très appréciables pour
cette courte période, et de nature à justifier toutes  les espé-
rances ; les hypothèses émises au début de l’entreprise se trans-
formant progressivement en réalités tangibles.
Actuellement tous les travaux sont souterrains et ne peuvent

plus être entravés  par les intempéries.
Les minerais que nous exploitons peuvent être rendus mar-

chands par un simple scheidage ou triage au marteau, sans qu’il
soit besoin de les enrichir mécaniquement. Ils se séparent très
facilement de la roche encaissante, laissant peu de déchets. Ce
n’est que lorsque ce déchet constituera un stock suffisant pour
justifier cette dépense qu’il sera utile d’installer un matériel d’en-
richissement mécanique.

Quartier de la Boissière

Dans notre rapport du 22 décembre 1911, nous avons tracé le
schéma des anciens travaux exécutés à « La Boissière ». Ils
consistaient essentiellement en deux travers-bancs superposés
se dirigeant du nord au sud : le travers-banc dit de la route et le
travers-banc d’en haut.
A la reprise des travaux, ce dernier, seul, était encore accessible
et montrait la recoupe de trois filons (Voir rapport du 22 décembre
1911).



Le travers-banc « de la route » était en partie obstrué par des
éboulements.  C’est pourtant sur ce dernier que nous avons porté
nos efforts, estimant qu’en raison de l’augmentation de la charge,
nous aurions chance de rencontrer une formation plus régulière
et une augmentation de la puissance des filons.
Les résultats obtenus nous ont donné raison.
Dès que la galerie a été déblayée et rendue accessible nous

avons pu constater qu’elle recoupait les mêmes filons que la ga-
lerie « d’en haut » avec une augmentation de puissance très ap-
préciable et progressive en plongée. Un niveau d’exploitation a
été aussitôt installé dans cette galerie ; plusieurs points d’attaque
sont en train de s’y développer, desservis par une voie Decauville
et fournissant journellement plusieurs wagonnets de minerai de
tout-venant, formant déjà un stock important, soumis à un triage
méthodique établissant trois catégories de minerai : 
1° Minerai très riche, tirant au minimum 50% ;

les mines de zinc à St-Hippolyte-du-Fort
Collection P. Coularou



2°Minerai moyen, titrant environ 32% ;
3°Minerai de bocard, à enrichir ultérieurement.
Les deux premières catégories donnant des minerais immédia-
tement marchands.
Les observations sur la continuité des filons en profondeur faites
au niveau d’exploitation nous ont amenés à pousser simultané-
ment avec les travaux de ce plan une descenderie suivant l’aval
pendage de l’un des filons. Nous avons également projeté d’éta-
blir un nouveau siège d’exploitation à un niveau inférieur dont la
cote sera déterminée par les résultats obtenus dans la descende-
rie.

Conclusions

Tous les travaux en cours donnent des résultats satisfaisants et
s’acheminent progressivement et normalement vers l’exploitation
intensive. Il est facile de prévoir qu’à la fin de l’exercice courant
un stock important de minerais sera mis  à la disposition de la
Société.

St.Hippolyte-du-Fort - Laveries et Espaze
Collection P. Coularou



Vie et mort du bâ-
tisseur des bâti-
ments occupés
encore au-
jourd’hui par l’as-
sociation Paul
Bouvier, route
d’Alès à Saint-
Hippolyte.

Plaque posée
sur la tombe de
Paul Bouvier.
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Pour présenter le livre de ROLAND CASTANET, Parole et foi
dans les Cévennes, histoire de l’Institution des sourds-
muets et aveugles protestants de France de Saint-Hippolyte-
du-Fort, nous avons choisi de présenter le début du chapitre V,
qui montre l’institution dans sa maturité, au tournant du XXe siè-
cle. Le livre est publié à l’occasion du 150e anniversaire (1856-
2006) et disponible à partir du 14 septembre 2007 à
Saint-Hippolyte

CHAPITRE V : UNE NOUVELLE VISION DU HANDICAP

Les mutations de l’éducation des enfants en général
et des sourds en particulier

En 1885, le pasteur Sardinoux écrit au comité pour lui re-
commander de prendre un directeur laïque, après l’expérience
malheureuse du pasteur Capilléry (10 avril 1885 ). Il y a aussi la
coïncidence avec les nouvelles lois scolaires, qui viennent d’ins-
tituer des instituteurs laïques ; mais cela ne concerne pas direc-
tement l’institut, qui dépend toujours du ministère de l’Intérieur et
reste une œuvre privée de bienfaisance

Roland Castanet



Maintenant que la scolarisation ne pose plus de pro-
blèmes - elle est obligatoire – et que la nécessité de l’instruction
n’est plus à prouver, l’heure de l’approfondissement pédagogique
est arrivée. Une personnalité comme Ferdinand Buisson (1843-
1939), de culture protestante, par son activité à la fois politique et
pédagogique, son engagement humaniste (il fut parmi les fonda-
teurs de la Ligue des Droits de l’Homme, 1898) symbolise bien ce
développement1. Ouverture de l’enseignement à l’ensemble des
classes sociales, mais aussi aux filles2 et aux handicapés ; c’est
l’heure des « hussards noirs de la République », selon le mot cé-
lèbre de Péguy (1873-1914).

Le discours sur les sourds au congrès de Milan est en-
core fortement influencé par les opinions religieuses, dont le pré-
sident est un prêtre, l’abbé Tarra3. Mais il n’échappe pas au
modernisme et cherche des justifications scientifiques à la prédo-
minance accordée à la parole. Il pense ainsi avoir démontré que
seule la parole, immatérielle, peut exprimer l’abstrait, le geste ne
pouvant exprimer que le concret.

« Peut-être est-ce curieusement, en cette char-
nière de la fin du XIXe siècle, par un étrange télescopage
que cette alliance d’un discours religieux sur le déclin, et
d’un discours scientifique en plein essor, engendra cette
chimère argumentaire qu’est l’immatérialité de la parole,
sans que personne y trouve vraiment à redire4. »

Parallèlement d’ailleurs, des associations de sourds, et
en particulier celle créée dès 1838 par Ferdinand Berthier5, la So-
1-INRP,Journées d’études sur Ferdinand Buisson, 30 mai 2000,

www.inrp.fr/shre. F. Buisson a publié un Dictionnaire de pédagogie.
2 - Un des premiers lycées de jeunes filles est créé à Montpellier en 1880,

comme le rappelle une plaque dans le hall du lycée Clémenceau.
3 - « La parole orale est la seule puissance qui fasse revivre dans l’homme la

lumière que Dieu lui a soufflée sur le front ». Compte-rendu du Congrès de
Milan, op. cit., p. 154

4 - Michel POIZAT, La voix sourde : la société face à la surdité, Paris, Métailié,
1996, 291 pages, p. 208. 

5 - Ferdinand Berthier (1803-1886) est un professeur, sourd-muet, de l’école de
la rue Saint-Jacques. 



ciété centrale des sourds-muets, devenue en 1887 la Société
amicale des sourds-muets de Paris, défendent la langue des
signes, en particulier à travers leurs journaux comme La défense
des sourds-muets, qui parut de janvier à décembre 18866.

En 1900, un “Congrès International pour l’amélioration
du sort des sourds-muets” se tient à Paris dans le cadre de l’ex-
position universelle. De nouveau l’affrontement a lieu, la langue
des signes, ou du moins une méthode mixte, étant en particulier
soutenue par l’américain Edward M. Gallaudet, fils du fondateur
de la Gallaudet University7, militant en particulier pour la partici-
pation des délégués sourds aux débats. Un autre Américain,
Alexandre G. Bell, l’inventeur du téléphone, soutenait avec non
moins d’ardeur l’oralisme. Et la résolution finale reprend celle de
Milan :

« considérant l’incontestable supériorité de la pa-
role sur les signes pour rendre le sourd-muet à la société
et lui donner une plus grande connaissance de la langue,
[ le Congrès] déclare maintenir les conclusions du
congrès de Milan8. »

Quelle que soit l’importance de l’opposition entre « ora-
listes » et « gestuels », les premiers avaient complètement investi
l’enseignement français. À Saint-Hippolyte d’ailleurs, il n’y a au-
cune trace de cette opposition ; nous avons signalé l’intervention
de Capilléry au congrès de Paris de 1884 sur la nécessité d’inter-
dire les signes. Tout se passe dans l’œuvre cigaloise comme si
son antériorité dans l’enseignement de la méthode orale la pro-
tégeait de toute mise en question sur son excellence.

6  - Michel POIZAT, La voix sourde…, op. cit., p. 160 et sqq. 
7  - Appellation actuelle. Thomas H. Gallaudet avait invité dans les années 1820

Laurent Clerc, un élève de l’abbé Sicard, à enseigner la méthode gestuelle
(en fait, mixte) aux États-Unis. Ils y créèrent la première école pour enfants
sourds s’appuyant sur cette méthode. L’université est à Washington.
www.gallaudet.edu. 

8 - Cité par Michel POIZAT, La voix sourde…, op. cit., p. 163.



Quoi qu’il en soit, la finalité de l’enseignement, à Milan
en 1880 comme à Paris en 1900, c’est bien de « rendre le sourd-
muet à la société ». L’aspect religieux, qui n’a pas disparu, est
cependant considéré comme moins important, puisqu’il n’apparaît
pas explicitement. Un nouveau regard est porté sur les “enfants
anormaux”, qui ont des droits à l’instar de tous les enfants et que
la société doit non seulement prendre en charge mais éduquer.
Tous les éducateurs commencent à réclamer le rattachement des
établissements dits de bienfaisance s’occupant d’enfants aux mi-
nistère de l’Instruction Publique et non à celui de l’Intérieur9.

On trouve dans le fonds ancien de la bibliothèque de
l’Institut deux ouvrages qui témoignent de ces préoccupations :

9 - Congrès de Bruxelles, 1883, Ibidem, p. 162

La cour natale au Cailar



Éducation, traitement et assistance des enfants anormaux, du
Docteur Larrivé, vers 1901 et un compte-rendu d’un congrès de
médecine de Madrid (section de médecine légale) Des anormaux
du point de vue sociologique, en 190310. Ces deux ouvrages
concluent à l’assistance et à l’éducation obligatoires pour ces en-
fants. Ce terme même d’ « anormal », pour aussi brutal et mépri-
sant qu’il puisse paraître aujourd’hui, est en fait un progrès. Il
montre une volonté de ramener à la normalité, ou tout le moins à
“rendre à la société” ceux auxquels leurs facultés physiques ou in-
tellectuelles ne permettent pas d’être « normalement » intégrés.
C’est bien le résultat du combat d’un Kilian ou d’un Sardinoux,
qui avaient dénoncé la mise à l’écart et l’abandon de ces en-
fants11. L’institution de Saint-Hippolyte n’a donc aucun doute sur
sa mission et la façon dont elle doit la remplir. Mais pour cela, il
lui faut un personnel de plus en plus nombreux et qualifié.

Un encadrement professionnalisé
Depuis l’origine, le comité exige du personnel ensei-

gnant une certaine compétence. Mais jusqu’à la fin du siècle,
c’est surtout la bonne volonté, la moralité et la ferveur religieuse
qu’il privilégie. Le recrutement de trois pasteurs successifs
comme directeurs le montre.

En même temps, il exige de ces directeurs des stages
dans les institutions nationales pour qu’ils y acquièrent des bases
solides dans l’enseignement aux sourds-muets. En septembre
1882, on l’a vu (page Erreur ! Signet non défini.) le comité avait
envisagé de demander une visite à M. Magnat, de l’école Pereire,
spécialiste reconnu de l’oralisme.

Les problèmes entre orthodoxes et libéraux, l’attitude du
pasteur-directeur Capilléry ne font pas aboutir cette décision. Au

10 - Ils sont reliés ensemble et avec d’autres documents dans un recueil intitulé
Mélanges, confectionné sans doute dans l’atelier de reliure de l’établisse-
ment. 

11 - Nous utilisons aujourd’hui les termes de handicap et de handicapé qui ne
sont guère plus satisfaisants. Même si on définit le handicap comme « le re-
flet social d’une déficience » (Christian CUXAC, Le langage des sourds,
Paris, Payot, 1983, 206 pages, p. 33). 



printemps 1884, Capilléry fait le tour de divers établissements de
sourds-muets ; il rencontre M. Magnat à Paris mais qualifie sa
rencontre de « décevante »12. Par contre, Capilléry délivre un sa-
tisfecit à l’institution et à ses quatre professeurs (deux hommes et
deux femmes), dont il estime par comparaison l’enseignement
tout à fait correct (20 mai 1884 )13.

Mais après le départ en catastrophe de Capilléry, le nou-
veau directeur Verdeilhan entend bien redonner un élan à la for-
mation continue. D’abord pour se former lui-même : il part au
début de l’année 1887 pour Paris, où il fréquente l’Institution Na-
tionale et l’école de Magnat (2 mai 1887 ) . À son retour cepen-
dant, il semble absorbé par la gestion matérielle de l’institut et ne
lance aucune action particulière. Des surveillants sont engagés
en plus, soulageant ainsi le travail des professeurs, qui consen-
tent à perdre 150 francs par mois (18 juillet 1887 ). 

Grach, l’éternel sous-directeur (il est dans l’établisse-
ment depuis 1871), quitte brusquement l’œuvre pour aller diriger
l’école préparatoire à la faculté de théologie à Vallon en Ardèche,
en septembre 188714 (7 septembre 1887 ).

Les problèmes matériels résolus – pour un temps - et
notamment celui des collectes (voir ci-dessous), le directeur se
consacre davantage à la direction pédagogique. Un nouveau rè-
glement est rédigé, qui reprend en fait les principes des précé-
dents, mais il s’agit de l’appliquer (12 octobre 1891 ) !

Le comité fait acheter, malgré l’avis de Verdeilhan, un
appareil qui permettrait – mais ce n’est pas précisé comment
dans le compte-rendu – d’améliorer l’enseignement. Cet appareil
est le premier d’une longue liste : les évolutions scientifiques et
techniques vont elles aussi modifier le rapport à la surdité, per-
mettent un meilleur diagnostic et surtout un traitement pour toutes

12 - Le contexte ne permet pas de savoir si c’est parce qu’il n’apprend rien au-
près de lui ou si c’est parce qu’il n’obtient pas une promesse de visite à
Saint-Hippolyte 

13 - Une augmentation est d’ailleurs accordée à tout le personnel à ce moment-
là



les affections peu importantes. Le terme de malentendant, même
s’il n’apparaît dans le vocabulaire que dans les années 196015,
va se justifier alors.

Pour gérer, pense-t-on, définitivement, le problème pé-
dagogique, une commission scolaire est élue au sein du comité
en 1894. Mais dès le départ, elle suscite plus d’embarras qu’elle
n’en résout : Verdeilhan veut la contrôler, ce qui évidemment est
hors de question (14 juillet 1894 ). Il faut presque un an pour que
cette commission puisse enfin faire une proposition concrète :
« des voyages d’instructions » (on dirait aujourd’hui stages) au-
près des autres établissements. De nouveau le directeur com-
plique la situation : il veut lui aussi profiter de ces stages, c’est
« une question d’autorité » (12 mai 1896 )16. Finalement, le co-
mité décide, reprenant la proposition qui concernait Magnat, d’in-
viter à Saint-Hippolyte M. Hugentobler17, de Lyon. Des problèmes

15 - Grand Robert.
16- La question de la présence systématique du directeur et donc sa partici-
pation aux délibérations du comité est reposée à cette occasion. Elle est ré-
currente et il y est d’ailleurs toujours répondu par la négative (la dernière fois,
le 9 mai 1894), et chaque fois cette résolution est oubliée et chaque fois le di-
recteur devient en peu de temps de nouveau le personnage le plus important
du comité, jusqu’au prochain problème. Cela tient essentiellement à trois fac-
teurs :
- il est évidemment celui qui est le plus au courant des affaires de l’institut ;
- les réunions du comité sont irrégulières et souvent espacées. Le règlement
de 1856 (article 8) prévoyait le premier lundi de chaque mois, celui de 1865 (ar-
ticle 11) tous les deux mois. Le rythme de six réunions par an est bien respecté,
mais la moitié des réunions ne sont que formelles, pour enregistrer un legs ;
- les membres présents sont rarement les mêmes, ce qui rend difficile une ges-
tion efficace… si le directeur n’est pas là.
17 - Jacques Hugentobler est une des figures les plus connues des défenseurs
de l’oralisme. Il a été directeur d’une école pour sourds-muets à Genève, où
Magnat lui a succédé avant d’aller fonder l’école Pereire. Il a fondé l’école à
Lyon après son départ de Genève en 1872. LANE Harlan,  Quand l’esprit…, op.
cit., p. 366. Il est très proche de l’esprit de Saint-Hippolyte. Il vient de publier :
Des moyens d'empêcher les communications par signes au début de l'enseigne-
ment, Paris, Ritti, 1886, 18 pages.



de coordination, comme souvent, font que l’on constate en no-
vembre que personne ne lui a écrit. Et d’ailleurs, ne faudrait-il pas
plutôt faire venir un mois un professeur formateur ? Il est écrit
(immédiatement !) en ce sens aux directeurs l’institution nationale
pour les filles de Bordeaux et de l’école d’Hugentobler de Lyon
(24 novembre 1896 ). Un nouvel incident, qui montre les difficul-
tés d’une administration régulière de l’institution, vient retarder la
venue d’une personnalité extérieure. Le président – et maire de
Saint-Hippolyte – Adrien Jeanjean meurt en février 1897. La ré-
ponse qu’avait envoyée Hugentobler au président défunt en dé-
cembre 1896 ne vient finalement à l’ordre du jour du comité qu’en
octobre 1897 (29 octobre 1897 )18. Mais cette fois-ci est la bonne
et Hugentobler vient en février 1898. Ses visites vont se dérouler
pendant toute l’année, afin de mettre les enseignants « en harmo-
nie avec les exigences de notre temps » (18 février, 22 mars, 25
avril, 14 juin, 11 novembre (2e visite) 1898 )19.

Le rapport d’Hugentobler constitue la première vraie ins-
pection de l’Institution depuis sa création et marque bien cette
mutation, qui est générale dans toute l’éducation (hormis l’éduca-
tion familiale) en cette fin de siècle, qui fait de l’enseignement à
la fois une technique sociale et une responsabilité et surtout une
prérogative de l’État et non plus seulement des Églises ou autres
institutions privées. La démarche du comité, volontaire, reste bien
dans la ligne qui a toujours été la sienne de vouloir rester dans la
modernité pour tout ce qui concerne l’enseignement.

Le rapport d’Hugentobler20 est d’ailleurs globalement
positif :

« La moyenne de vos enfants est au-dessus de la
moyenne de la France ».

18 - Le directeur ayant été écarté de cette démarche, il n’avait évidemment rien
fait pour la mettre en œuvre plus rapidement. 

19 - Une troisième visite de confirmation a lieu en mars 1899. 
20 - Qu’il présente personnellement devant le comité le 14 juin 1898 (14 juin
1898 ).



Mais évidemment il tempère tout de suite cette re-
marque : l’instruction laisse beaucoup à désirer, il faut 4 ans à
Saint-Hippolyte pour ce qu’il obtient en 3 mois à Lyon ; l’oral est
insuffisant, les élèves écrivent trop ; une séance d’articulation doit
avoir lieu avant les leçons « qui doivent être préparées (sic) ».
Les professeurs se sont bien comportés et ont « commencé à tra-
vailler (re-sic) ». Il a d’ores et déjà supprimé l’enseignement indi-
viduel et réorganisé la scolarité en deux classes, chacune divisée
à son tour en deux sections. Il reviendra en octobre pour évaluer
les changements.

En octobre, il juge la réforme de l’enseignement bien
comprise et solidement en place :

« Le directeur et les professeurs sont à la hauteur,
sauf une dame, Mme Gourdon. »

Le directeur Edouard Jaulmes (199-1911) entouré du personnel et des élèves.(
(collection P.Coularou)



Elle est « dans l’institution depuis 25 ans »21, il n’est pas
question de la remplacer et d’ailleurs, souligne le pasteur de
l’Église libre de Grenier :

« Trouverions-nous mieux, surtout d’un point de
vue moral et religieux, lequel doit être placé au premier
rang ? » (25 octobre 1898 )

Mais c’est là un combat d’arrière-garde : pour l’institu-
tion, c’est l’éducation qui est maintenant au premier rang et la so-
lution trouvée pour Nathalie Gourdon, qui a passé sa vie dans
l’institut, le montre. Elle est finalement, pour ne pas être renvoyée,
recrutée comme couturière (5 novembre, 7 décembre 1900 )22. 

Sous l’impulsion de cette réforme, l’établissement sem-
ble prendre un nouveau départ, bien que Hugentobler aurait
mieux aimé « former de nouveaux professeurs que de transfor-
mer les anciens ». Il revient en mars 1899 et trouve de l’amélio-
ration partout, « mais le cours d’articulation reste à refaire » (17
mars 1899 ). La formule laisse supposer qu’il y a encore beau-
coup de problèmes. Les stages en tout cas sont mis en place sys-
tématiquement, pour les professeurs comme pour les surveillants,
appelés à les remplacer. On espère que cela enrayera la baisse
des effectifs, qui « vient peut-être de la faiblesse de notre ensei-
gnement » (28 avril 1899 ).

Lorsqu’il faut remplacer Verdeilhan, qui annonce son dé-
part à la retraite pour septembre 1899, le comité s’adresse natu-
rellement à Hugentobler pour trouver un successeur. Mais celui-ci
ne connaît que M. Metzger, en Suisse, qui décline l’offre. Des an-

21 - 29 en réalité : elle a été recruté comme « sous-maîtresse » en 1869 (4 mars
1869 ) et elle est actuellement « surveillante ». L’évolution du vocabulaire a
suivi l’évolution de l’enseignement. 

22 - Elle voulait bien démissionner, à condition de recevoir une pension viagère.
Le trésorier a catégoriquement refusé et donc Gourdon est employée
comme couturière à 1 franc par jour, avec une gratification « pour service
rendu » de 0,5 franc quotidien également (son salaire est finalement fixé à
450 francs par an). À cette occasion d’ailleurs est posée pour la première fois
la question d’assurer une retraite au personnel de l’œuvre. 



nonces sont donc passées dans les journaux protestants et de
sourds-muets. Sur les cinq candidatures reçues, il y a un pasteur
et un instituteur évangéliste, écartés comme non laïque, un
homme âgé de 57 ans, jugé trop vieux. Le quatrième est à
Alexandrie !

C’est donc Édouard Jaulmes, 39 ans, de Congénies
(Gard), qui est choisi.

« breveté en France et en Suisse, bachelier en
sciences, officier d’académie et décoré de l’ordre royal
du Cambodge. M. Jaulmes s’occupe d’enseignement de-
puis vingt ans, il a été professeur pendant quatre ou cinq
ans à l’École Normale de Courbevoie23, puis il est parti
en mission du gouvernement pour Taïti (sic) afin de créer
des écoles aux îles sous le vent dans le but de pacifier
ces îles ; il est resté pendant cinq ans dans ces lointains
parages et a risqué sa vie en vivant à côté des naturels
ennemis de la France. Revenu en congé administratif,
après un an de séjour en France, il est parti pour la Co-
chinchine comme directeur des grandes écoles de ce
pays ; puis il a été comme professeur au collège de Sai-
gon, puis enfin secrétaire particulier du directeur de l’en-
seignement ; mais le climat l’a rendu très malade
pendant deux fois et il a tout lâché pour revenir en
France. » (28 avril et 20 juin 1899 ).

Lorsqu’il est engagé, il est bien entendu qu’il devra com-
mencer par un stage. Mais en fait, il ne l’effectuera qu’en juin
1900, à l’Institut National de Paris24, alors qu’il a pris ses fonc-
tions au 1er octobre 1899.

23 - Il s’agit de l’École Normale créée par l’Église luthérienne dans la banlieue
parisienne en 1846 et qui disparut en 1888, avec les lois sur la laïcisation des
écoles primaires (renseignements communiqués par la mairie de Courbe-
voie). L’établissement de Saint-Hippolyte s’était plusieurs fois adressé à elle
pour recruter des professeurs.

24 - Le stage a été obtenu par M. Teissier du Cros auprès de M. Monod, direc-
teur de l’Assistance Publique. Le réseau de solidarité protestante est tou-
jours sollicité (20 juin 1899 ). 



Il reste toutefois de graves lacunes dans cette profes-
sionnalisation : quand le professeur Bégout part en stage, il est
remplacé par le boulanger Plantier (qui reçoit 150 francs) et pen-
dant l’absence de Jaulmes, ce sont « sa femme et sa mère qui
assurent au mieux l’intendance. L’enseignement est la discipline
seront assurés par un membre du comité à tour de rôle » (10 oc-
tobre 1900 ).

Pis encore, on s’aperçoit en novembre 1902, alors que
Nathalie Gourdon avait été déjà écartée en 1900, qu’une autre
institutrice, Madame de Robert, n’a jamais fait de stage et ne
connaît pas la nouvelle méthode (4 novembre 1902 )25. Or Hé-
lène Vieljeux, épouse de Robert, est dans l’établissement depuis
1880, lorsqu’elle a été recrutée à 18 ans comme surveillante. Il ne
saurait être question de la renvoyer. Et pourtant, Jaulmes l’acca-
ble : suprême horreur, elle pratique les signes. Certes, elle a dé-
mutisé bien des élèves, mais sans méthode ; si elle est arrivée à
quelques résultats, c’est que les élèves étaient très doués ! Pour
compléter sa démonstration, Jaulmes donne un exemple des pre-
miers mots appris, « s’il vous plaît, Mademoiselle, cabinet » et la
conjugaison du verbe se moucher : je suis mouche, … nous se-
rons moucherons. Il n’est pas la peine de l’envoyer en stage, ja-
mais elle ne changera en six mois. Il faut lui proposer de prendre
sa retraite, avec pension. Une solution évidemment très oné-
reuse, puisqu’elle a à peine quarante ans (18 novembre 1902, 16
janvier 1903 ).

Devant ces attaques, un membre du comité a des
doutes. Bernardon remarque que selon les « appartenances »,
c’est-à-dire libérales ou orthodoxes, Mme de Robert est nulle ou au
contraire la locomotive, devant Mlle Bertrand, l’autre institutrice.
Aussi, comme souvent, le comité décide qu’il est urgent de ne
rien faire. Et l’on envoie en stage à Bordeaux, l’institution natio-
nale pour les filles, une jeune surveillante, qui éventuellement

25 - La « nouvelle méthode » a déjà 4 ans. 



remplacera Mme de Robert si elle part à son tour. En fait, celle-ci
part alors que Mlle Roussel n’est pas revenue, et menace même
de ne pas revenir du tout si elle n’est pas nommée professeur26.
Tout cela crée un climat de tension entre les professeurs et le di-
recteur, qui rejaillit sur l’enseignement : plusieurs parents se plai-
gnent de voir régresser plutôt que progresser leurs enfants (10
mars et 26 octobre 1904, 31 mai 1905 ). Et ce n’est finalement
qu’en 1904 que Mme de Robert, qui devait bien avoir des pro-
blèmes de méthode, est remerciée, pour la fin de l’année scolaire,
avec une retraite de 800 francs. Et l’on en profite pour mettre éga-
lement à la retraite, avec la même pension, Mlle Gourdon. Ce sont
les deux premières employées à avoir une pension comme re-
traitées de l’institution (15 octobre 1907, 13 juin 1908 ).

Peut-être cette mise à la retraite a été décidée à la suite
de la visite de M. Dubranle, directeur de l’Institut de Chambéry27,
qui vient, à la demande du comité, faire passer un examen aux
candidates professeurs28. Celui-ci en tout cas recommande aux
candidates de prolonger leur stage et de passer l’examen d’ensei-
gnement aux sourds-muets, qui vient d’être institué et « qui est
maintenant exigé dans la plupart des établissements similaires »
(6 et 17 décembre 1907 ).

L’enseignement des ateliers est jugé par Dubranle très
défectueux, dans de mauvaises conditions. Une réforme et une
reconstruction des ateliers (imprimerie29, reliure, cordonnerie)
sont entreprises.

26 - Le comité résout le problème en créant, au retour de Mme de Robert, une
cinquième classe, de petits, pour Mlle Roussel ( 23 février 1904 ). 

27 - Autre institution nationale héritée du royaume du Piémont lors du rattache-
ment de la Savoie à la France en 1860. Elle avait été créée en 1841. Voir :
www.injs-chambery.org.

28 - Il s’agit de Mlle Bégout, la fille du professeur, Mlle Faucher, surveillante depuis
septembre, et Mlle Villard. Elles suivent toutes les trois la classe de M. Bégout
(15 octobre 1907 ). 

.29 - Cet enseignement vient pourtant d’être créé (15 mars 1906 ).



Les professeurs, ils sont maintenant trois, Bégout, de
Robert et Melle Gabriel, demandent à ce que leurs salaires soient
alignés sur ceux des instituteurs laïques de la ville. Ce n’est pas
possible financièrement, mais les salaires sont cependant rele-
vés. Il est créé 6 classes de professeurs, selon l’ancienneté.
Après deux ans de stage à 1000 francs, les professeurs
(hommes) graviront 6 échelons de 5 ans en 5 ans, jusqu’à un sa-
laire de 1800 francs. Le problème de l’égalité des salaires entre
les hommes et les femmes est abordé : les uns « devanceraient
volontiers l’État dans la réalisation de ce principe », les autres « y
voient une intrusion de la politique au sein du comité » (11 octobre
1909 et 7 février 1910 )30. Bien sûr, la décision est remise à plus
tard et les femmes touchent toujours 100 francs de moins que les
hommes.

Un problème plus grave vient se poser : Jaulmes est ac-
cusé par un parent de mauvais traitements (26 octobre 1910 )31.
Une commission, cette fois-ci diligentée avec rapidité, ce qui sem-
ble montrer que le problème était déjà sous-jacent, a une conclu-
sion nette :

« Monsieur Jaulmes ne peut plus diriger notre ins-
titution ».

Il faut
« éviter le scandale et conserver à l’institution et

au protestantisme toute leur dignité et leur sympathie. Le
comité en forte majorité (sic) réprouve ces procédés et
est décidé à lui retirer la direction de l’établissement. Il
[Monsieur Leenhardt, au nom du comité] lui fera toucher
du doigt les ennuis qu’entraînerait un procès et fera
appel à ses sentiments chrétiens et protestants. » (8 dé-
cembre 1910 )

30- Le directeur touche 3000 francs. Il demande un traitement pour sa femme
(6 avril 1910 ). Ce sont les chiffres des salaires annuels.

31 - En attendant, il est décidé de faire passer 3 visites médicales aux élèves,
par an. 



Mais Jaulmes contre-attaque, arrive à gagner quelques
membres du comité. Devant l’intransigeance de la majorité, trois
membres démissionnent. Leenhardt essaie une médiation, infruc-
tueuse et comme Jaulmes se refuse à démissionner, il est révo-
qué et Bégout désigné pour l’intérim (12 janvier 1911 ).

C’est Pierre L. Bégout32 qui devient le nouveau directeur
à la rentrée 1911. Après 31 ans de présence dans l’établissement,
puisqu’il a été recruté alors qu’il sortait de l’école modèle de
Mens, une autre institution protestante issue du Réveil33, qui fut
une des premières écoles normales en France, sinon la première.

Avec cette nomination, devant 4 autres candidats et faite
à la quasi-unanimité (13 voix contre 1), une étape décisive de
l’évolution de l’établissement semble franchie : celle de la profes-
sionnalisation et de la prise en compte prioritaire de l’éducation
des enfants, au-delà de toute querelle de personnes ou d’orien-
tation religieuse, dans le cadre protestant s’entend. Certes, de-
puis sa création, l’Institut insiste sur son caractère d’éducation,
l’orientation donnée par J. S. C. Kilian et l’adoption de l’oralisme
ont servi de guides permanents, mais dans les difficultés inhé-
rentes à tous ces établissements, c’est toujours la solution privi-
légiant le rattachement au protestantisme qui a été adoptée,
jusque, nous venons de le voir, dans la recommandation qui avait
été faite à Jaulmes « de faire appel à ses sentiments chrétiens et
protestants ».

32 - Étrangement, dans aucune des sources de l’institution son prénom n’est
mentionné. Seule la liste nominative au recensement de 1881 (Archives dépar-
tementales du Gard – 6 M 333 - Dénombrement de 1881) donne comme pré-
nom Pierre et lui-même signe PL Bégout dans des lettres au sous-préfet du
Vigan en 1919 (Archives départementales du Gard – 4 M 297 – 16 août 1919 ;
27 mai 1927). Le même dénombrement donne son âge en 1881, 24 ans. Il est
donc né en 1857 et il a 54 ans lorsqu’il devient directeur et 73 ans lorsqu’il prend
sa retraite.
33 - Dans l’Isère. Elle fait partie de l’ensemble des œuvres créées par Félix Neff,
1797–1829. Voir par exemple : LORTSCH S., Félix Neff, l'apôtre des Hautes-
Alpes. Biographie extraite de ses lettres. Préface de S. Sallens, 3e édition, La
Bégude de Mazenc, 1978.



Le XXe siècle qui commence veut d’autres critères, qui
ressortissent d’abord de l’enseignement et de la formation pro-
fessionnelle, selon des valeurs qui sont la façon protestante de
voir la société nouvelle, industrielle et laïcisée34. L’insertion so-
ciale passe de plus en plus par la formation, de moins en moins
par l’appartenance religieuse.

34- Il est tout à fait symptomatique de voir en 1891 le comité nommer Charles
Gide ( 1847-1932), le grand économiste du coopératisme, comme membre
(2 juin 1891 ). Il est alors professeur d’économie politique à la faculté de
droit de Montpellier. Nomination d’autant plus symbolique qu’il n’assiste,
semble-t-il, à aucune séance ; il est pourtant explicitement gardé comme
membre après son départ à Paris (22 octobre 1900 ). Son nom disparaît au
moment de la réforme du comité en 1912 (23 juillet 1912 ).

Carte attachante..(et illisible !) de l’institut des Sourds Muets de St.Hippolyte-du-Fort
(collection P.Coularou)


